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J * estime que te dois vous infoztner a ce stade des &i.Cs les plus rVcents 

Concernant mes efforbs en vue d.‘ob-&nir la lQéraf;j40n Ces per~-,onf]~aJil,-és g.Lr:égmes 

d6tenues à Abid,-j;!n, Le 28 ,juilJ.et, après que mes a,p-@s pr5cidenta au Cou~e~wment 

de 18 Côte d’Xvoiru eurent manque de susciter une ~+onse favcJrable, j’ai ad.ress& 

EIU .Ministre des affaires étrangères de la Côte c?.*Xvoire une communication demandant 

formellement la mise en libcrte jJ.mr&.iate des, membres de la d6légat;.on guinber).ne 

à la cînquibme session extraordinaire d’urgence de ltAsse,mblee générale, uS.asi que 

~.EL mise en libert8 du fonationnaire de lW3J et des membres de sa ‘famille yui sçlnk 

détenus par la Côte dt Ivoire. Aujourdthui, le repré~enL~,n”t pcmanent d? J 3 

Côte d’ Ivoire m’a remis la r6ponse de son Ministre des aTfz-l,~*ts ~kran&rcs, obil 

est dit que le Gouvernement de la Côte d* Ivoire, s l il est tiu gwcrl. regret. de ne 

pouvoir accéder à ma req&te, SOI.&~~-& cependant v~j-~,~ep~er,t i ~LT’ s.;e h, ‘: ~j.i.A5.m ? ~3wJ.ne 

intervienne en faveur des personnes détenues, respectivement, en &c drIveire 

et en Gui&e, 

Dans ces conditions, j’ estime que je dois présenter aux Etats Membres de 

l’Organisation des Nations Unies un rapport détail16 SUT les efforts que ,j ‘ai faits 

pour obtenir la libér~ation des personnal.ités guinSennes, ains2 que SUT la Ta?on 

dont j’ai usé de mes bons offices pour cherchez- ù obtenir la mise en libert6 des 

ressortissants d.e la C&X? d.‘Ivojre dstenus en Guir$e, MO~I rapport sera distribué le 

15 août et Se voulais que d.e ce fait Votre Excellence en e$t oonnaissance par 

avance. 

JC Egalement dis-kibu6 à tous les Etats Membres sous la cote ST/SG/23El?/l/Add.l. 

67-18891 
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Je’c&isid6rerai aussi d’autres mesures qu’iL peut mf&tre loisible de prendre 

pour remddier & un état de choses qui constitue, i mon avis, une infra&ion 

manifeste aux accords internationaux. 

VOUS pouvez être assuré que, nonobstant les r&sultats jusqu’ ici d6kevakl;s 

d.e mes efforts , je continuerai avec Se plUs entier int6rêt 8. insister ,en faveur 

d.‘Une so3.kion de cette affaire tout à. fa,?,. regrettable; 

Je comprends ~1einemen-t vos, sent+nts ajüsi que ceux de votre gouvernement 

et de votre peuple d.evant la d&entjon continue de M, B&wcrgui et de M. Acldxar, 
. 

ainsi que de. M. Ilront”louis et sa famil&, et je tiens & ce que vous sachiez 

Combien .j”apprec,ie votre conrprehension et ,,votre retenue. 

Veuille 2 ag+2r, etci 

(&y$) U TELïVT 

Sec&taire @?iZCl?ELl O?F 

2. T&égrmnme date du 14, août 1967, adressi aU Sec&taire g6aéral pa? le k&id.ent 
de la F&publiqUe d.e G~in.6 e. 

@xite votre message du onze courant stop Honneur vow marquer notre 

appréciation pour vos multiples effbrts fondant a fajxe respect;er droit :Inter- 

national public stop Vous demandons en m$me témps saj a3r’ officikiement tous 
.L 

E-bats Membres CJYU et inscrire affaire ordre du jour Assemblde gén&aI.e et CO~I~& 

skcurit8 stop Attendons d.dcision instance internationale pour savoir si ‘Charte ONU 

et conventions y relatives sont ou non applicables p& Etsts Membres instance’ 

internationale stop Vous prions comprendre que triste et pénible situation dans 

Laquelle Se trOUVe phcbe notre délégation entwxe graveme& notre &tLence air@. 
que ce1l.e notre peuple stop Aussi souhaiterions-nous conna%re, meilleurs d6lais 

d6cision Organisa-G.& internationale dans cette grave affaire ainsi que résultat 

final vos efforts devant cette violation caractéris6e Charte notre Organisation par 

L’ate d’ Ivoire pour permettre notre gouvernement envisager toutes mesures concrètes 

C$m d.e ‘droit, Croyez, etc. 
I ‘,.. 

(Sig$) AHMED SEKOU kYJRE 

!  .C. 
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3. Lettre dat& du 14 ao8t 1967, adressée au Secr&aire gkn6xal pax le Chaxgd 
d* affaires par in’&xim de la République de GuMe. 

Darts le cadre de mes commwicatîons en da”ce des 27 ju.illet e$ lex ~5% 1967, 

j lai l’honneur de porter à, votre connaissance que, par circuM.ae T$ !Z~/PEG 

du Chef de l’&tt guinéen, le Gowexnement de la %publigue de Guinée a décidé 

de suspendre toute partrickpation e.ux réunions et conférences des organismes 

spécialisés ds 130rganisation des Nations Unies, et ce, jusqufà la li’bérafion 

de la délégation guin6enne conduite 2ar Son Excellence N. 3iansana Béwogui, 

ministre des aPf’ail:es kt::an&xes, ilh5galanent détenue par les au-torités de 

la Côte d’lvoixe, 

Cette mesure est dictée par la conviction que la %p~ir?XTque de Guin6k a, 

comme j ’ ai eu lloccasi,,on de le mentionner dans 3-0s coznunications prkitées, 

d.6 la xesponsabilitb cks Nations Tln5.e~ dans la détentiozl il3.6gale de notre 

d&légation. 

Cependant, cette mexuxe n’affecte en aucune manière les experts des 

diffdrentes institutions actuellement en mission en Guinde où ils peLITlent 

poursuivre en toute quiétude leux travail. 

VeuflLez agxdex, etc, 


